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CONTRAT DE RESERVATION

RESIDENCE ZUHAIZTI ETXANDIA II
COMMUNE d'HENDAYE


ENTRE LES SOUSSIGNES :


1º.- La société dénommée "EURL ZUHAIZTI », société à responsabilité limitée au capital de 7623,00 €, ayant son siège social à HENDAYE 64700, 16 rue de la Libération, immatriculée au RCS de BAYONNE sous le numéro SIREN 489 645 598,

Représentée par Monsieur Félix AZPEITIA ZABALECU, demeurant à OIARTZUN (Espagne) Heriondo n°9, BD,

Gérant et unique associé de ladite société.


Ci-après dénommé " LE RESERVANT ".-


D'UNE PART.-


2º.-


Et la ou les personnes désignées sur la fiche particulière annexée à la présente convention.


Ci-après dénommée " LE RESERVATAIRE ".-


D'AUTRE PART.-


Préalablement aux stipulations qui seront ci-après établies, ont exposé ce qui suit :

E X P O S E


I - Projet de Construction :


Le RESERVANT se propose de  mettre en oeuvre sur un terrain situé à 64700 HENDAYE, quartier LIZARDY, dont il est propriétaire en vertu d'un acte reçu par Maître Jean ETCHEVERRY, notaire à SAINT JEAN DE LUZ 8 rue de Bizkarbidea le 24 mars 2009 publié au bureau des hypothèques de BAYONNE II le 31 mars 2009 volume 2009P numéro 81.
Figurant au cadastre de la manière suivante : 

Section AS, numéro 125, lieudit Lissardy, pour  0 ha 51 a 79 ca.

Section AS, numéro 126, lieudit Lissardy, pour  1 ha 14 a 69 ca.

Section AS, numéro 232, lieudit Lissardy, pour  0 ha 37 a 43 ca.

Section AS, numéro 235, lieudit Lissardy, pour  0 ha 4 a 57 ca.

Contenance totale 2, ha 8 a 48 ca.


Un groupe d’immeuble qui sera composé, à titre prévisionnel de six bâtiments collectifs à usage d'habitation, A à F, avec une piscine commune aux bâtiments A, B et C, une piscine commune aux bâtiments D, E et F, des emplacements de parkings extérieurs, une aire de jeux pour enfants, deux paddles, un fronton, et un bâtiment commun composé d’une salle d’environ 100m².

* Bâtiment A dénommé Haritza comprenant trois niveaux en sous-sol (R-1, R-2 et R-3), un rez-de-chaussée et deux étages avec combles au-dessus.
* Bâtiment B dénommé Intxaurra comprenant deux niveaux en sous-sol (R-1 et R-2), un rez-de-chaussée, deux étages et combles au-dessus.

* Bâtiment C dénommé Elorria comprenant deux niveaux en sous-sol (R-1 et R-2), élevé sur rez-de-chaussée de deux étages avec combles au-dessus,

* Bâtiment D dénommé Gaztaina comprenant trois niveaux en sous-sol, un rez-de-chaussée et deux étages avec combles au-dessus.

* Bâtiment E dénommé Lizarra comprenant un sous-sol, un rez-de-chaussée et deux étages avec combles au-dessus.


* Bâtiment F dénommé Saratsa comprenant un sous-sol, un rez-de-chaussée et deux étages avec combles au-dessus.


Les sous-sol sont prévus à usage de caves et emplacements de parking, les rez-de-chaussée et niveaux en élévation à usage de logement d’habitation.


Il est ici précisé que les bâtiments A et B ont été mis en œuvre et doivent comporter chacun 41 logements d’habitation.

 


Le Réservataire déclare avoir parfaite connaissance de la localisation de l'opération et de son environnement pour s'être rendu sur les lieux.


Le RESERVANT se réserve expressément le droit de modifier le programme ci-dessus décrit pour les constructions qui resteraient à réaliser, exception faite des locaux faisant l'objet de la présente réservation. Ces modifications pourront porter sur l'aspect architectural du programme et la modification du plan de masse de l'opération.


II - Permis de construire.

L'autorisation de construire partie du programme immobilier décrit ci-dessus a fait l'objet d'un permis de construire délivré par Monsieur le Maire d'Hendaye, le 6 septembre 2007, sous le numéro PC 64260 072 1021.

III - Statut juridique de l'ensemble immobilier.

L'ensemble est destiné à être vendu sous le régime de la copropriété conformément aux dispositions de la loi du 10 juillet 1965 et du décret d'application du 17 mars 1967.


A cet effet, un état descriptif de division et un règlement de copropriété ayant pour objet de déterminer les droits et obligations des futurs propriétaires sera établi et déposé au rang des minutes de Me Karine PONLOT, notaire à ST JEAN DE LUZ.


IV - Consistance et caractéristiques techniques de la construction.

Elles résultent de la note technique sommaire indiquant la nature et la qualité des matériaux ainsi que les éléments d'équipements privatifs et collectifs présentant une utilité pour le logement, objet de la présente réservation.


Cette note est annexée au présent contrat préliminaire après avoir été signée par le réservant et le réservataire.


Un plan du local faisant l'objet des surfaces portant l'indication de sa surface totale et de la surface de ses pièces principales et des dégagements est annexé aux présentes après avoir été visé par les soussignés.


Les travaux seront effectués selon les prévisions de ces documents sous réserve toutefois des aménagements de détail qu'il serait nécessaire d'y apporter pour des raisons d'ordre technique ou administratif.


V - Délai d'exécution des ouvrages.


Les travaux de construction des biens faisant l'objet de la présente réservation doivent être achevés dans le délai indiqué à la fiche particulière ci-après, sauf suspension de ce délai pour intempéries, défaillance d'entreprises ou tout autre cause légitime ou encore en cas de force majeure.


VI - Garantie d'achèvement.

Le réservant s'engage à fournir l'une des garanties prescrites par les articles R 261-17 à R.261-24 du Code de la Construction et de l'Habitation.


CONTRAT DE RESERVATION

Le RESERVANT confère, par les présentes, au RESERVATAIRE qui accepte, la faculté d'acquérir par préférence à tout autre, si la société réalise son projet de construction et de vente, les biens et droits immobiliers désignés à la fiche particulière ci-après.


I - PRIX.


La vente sera offerte au réservataire au prix indiqué à la fiche particulière ci-après, étant précisé que:


1) Ce prix s'entend "taxe à la valeur ajoutée comprise". 


2) Il est précisé que le prix ne comprend pas :

- les frais d'actes notariés de vente, y compris de publicité foncière, et d’acte notariés de mise en copropriété ; 

- les frais et charges de prêts sollicités par le Réservataire; 

- les frais de travaux supplémentaires par rapport aux prévisions de la réservation qui seraient demandés par le Réservataire; 

- le montant de tous impôts et taxes, participations ou autres redevances à la charge de l'acquéreur, y compris ceux qui viendraient à être modifiés ou créés; 

- les frais de copropriété de l’immeuble.


3) Le prix de vente sera payable au fur et à mesure de l'avancement des travaux au moyen d'appel de fonds qui se monteront à (5% étant versé à la réservation) :


* 30 % à l'achèvement des fondations ;


* 35 % à la mise hors d'eau ;

* 25% à l’achèvement du bâtiment ;

* 5 % à la remise des clés.


4) Le prix est ferme et définitif pour autant que la signature de l'acte notarié intervienne dans le délai prévu à la fiche particulière ci-après. Passé ce délai, si l'acte notarié n'est pas intervenu du fait du réservataire pour quelque cause que ce soit, le prix sera actualisé selon les variations de l'indice du coût de la construction publié par l'INSEE. L'indice de base sera le dernier publié à la date du présent contrat, et l'indice à prendre en considération pour l'actualisation seta le dernier publié à la date de régularisation de l'acte de vente authentique.


II - CONDITIONS DE LA VENTE EVENTUELLE

En cas de conclusion de la vente, celle-ci se ferait suivant la formule de vente en l'état futur d'achèvement sous les conditions des articles L.261.1 à L.261.15 et R.261 à 261.24 du Code de la Construction et de l'Habitation.


Les locaux seront vendus dans l'état conforme aux plans et à la note technique sommaire et tels qu'ils se comporteront après achèvement compte tenu des réserves de détail qu'il serait nécessaire d'apporter à la construction pour des raisons d'ordre technique ou administratif.


L'entrée en jouissance aura lieu, en cas de réalisation de la vente, après achèvement des travaux et paiement intégral du prix.


III - REALISATION DE LA VENTE

Lorsque le réservant seta en mesure de réaliser la vente, il notifiera au réservataire, en exécution de l'article R.261.30 du Code de la Construction et de l'Habitation, un mois au moins avant la date de signature, le projet d'acte de vente en état futur d'achèvement.


Le réservant, soit à l'occasion de cette notification, soit à toute autre occasion, fixera la date de signature de l'acte de vente, qui devra intervenir dans le délai maximum fixé à la fiche particulière.


Si le réservataire n'a pas signé l'acte de vente à la date ainsi prévue, sommation lui sera faite par le réservant au moins huit jours à l'avance, de se présenter aux jour et heure fixés en l'étude du notaire chargé de recevoir la vente pour régulariser ledit acte et verser les sommes exigibles sur le prix de vente, outre la provision sur frais d'acte. Si dans ce dernier cas, le réservataire fait encore défaut ou refuse de signer, le réservant reprendra immédiatement et de plein droit la libre et entière dispositions des biens, objet du présent contrat.


IV - PRETS

Si le réservataire déclare avoir l'intention de solliciter un prêt dont le montant est fixé à la fiche particulière ci-après pour le financement de l'acquisition des locaux objet des présentes, il s'engage à déposer auprès de tous organismes prêteurs de son choix toutes les pièces nécessaires à l'établissement du dossier de demande de prêt dans un délai n'excédant pas 15 jours à compter de la signature des présentes. Il devra justifier de cette demande au réservant par la production d'une lettre émanant du ou des organismes financiers sollicités par lui.


Il s'oblige, en outre, à notifier au réservant l'obtention du ou des prêts solicités, définie comme l'acceptation de l'offre, ou le refus du ou des organismes prêteurs à lui consentir le prêt, dans un délai maximum de 2 mois à compter du dépôt de la demande.


A défaut de ces justifications dans les délais indiqués ci-dessus, le réservant pourra considérer la présente faculté d'acquérir offerte au réservataire comme caduque et lui restituera alors le montant du dépôt de garantie. En pareil cas, il devra en informer le réservataire par lettre recommandée avec accusé de réception.


Si le réservataire déclare ne pas avoir recours à un prêt pour financer son acquisition, il devra faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante : "Je soussigné, reconnais avoir été informé que si je recours néanmoins à un prêt, je ne pourrai me prévaloir de la loi du 13 juillet 1979".


V - DEPOT DE GARANTIE

A la garantie de la présente réservation, et en contrepartie de l'indisponibilité des biens réservés au profit du réservataire, celui-ci verse à l'instant même, à titre de dépôt de garantie, la somme indiquée à la fiche particulière ci-après, en un chèque établi à l'ordre de Maître Karine PONLOT, notaire à SAINT JEAN DE LUZ, ou à la banque Kutxa sur le compte réservation, cette somme représentant au maximum 5% du prix de vente est indisponible, incessible et insaisissable jusqu'à la conclusion du contrat de vente.


Cette somme :


a) s'imputera sur la partie payable comptant du prix de vente, si celle-ci se réalise. D'ores et déjà, le réservataire donne ordre irrévocable au dépositaire d'en virer le montant au compte du vendeur ou au compte de l'opération, dès qu'il aura confirmation de la signature de la vente par le notaire.


b) sera restituée sans indemnité de part ni d'autre, au réservataire, dans les trois mois de sa demande dans le cas prévu à l'article R.261.31 du Code de la Construction et de l'Habitation et aussi en raison de la non régularisation de la condition suspensive prévue à l'article L.261.15. En pareil cas, le réservataire devra notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, sa demande motivée de remboursement au réservant et au dépositaire au plus tard dans un délai de quinzaine après expiration du délai d'un mois à compter de l'offre de vente. Le réservant devra dans un délai de quinzaine après l'émission de la demande de remboursement faire connaître au réservataire et au dépositaire s'il reconnaît ou s'il conteste le droit du réservataire au remboursement. En cas de contestation du réservant, l'indisponibilité ne cessra qu'après décision de justice.


c) sera acquise au réservant à titre d'indemnité forfaitaire d'immobilisation si le réservataire ne signe pas l'acte de vente pour une raison autre que celles indiquées à l'article R.261.31 et au $ b/ci-dessus. le réservataire donne, dès à présent, à titre irrévocable, tous pouvoirs et autorisations nécessaires audit dépositaire du dépôt de garantie, pour virer au compte du réservant les fonds déposés en garantie, sur simple justification, dans les conditions ci-après précisées, que le réesrvataire a renoncé à acquérir ou ne s'est pas préenté en l'étude du notaire désigné pour la signature de l'acte authentique dans le délais fixés pour la réalisation de la vente.


Le réservataire stipule expressément que cette justification résulte suffisamment, soit d'une lettre du réservataire précisant qu'il renonce à l'acquisition, soit d'une lettre du notaire désigné pour recevoir la vente précisant que le réservataire ne s'est pas présenté en son étude, en vue de la signature de l'acte authentique, dans les conditions et délais prévus au $ III ci-dessus pour la réalisation de la vente, à la condition, dans ce dernier cas, que ledit dépositaire n'ait pas reçu avant l'expiration desdits délais, la demande de remboursement du réservataire prévue par l'article : R.261.31 du Code de la Construction et de l'Habitation.


VI - REPRODUCTION DES ARTICLES R.261.28 à R.261.31 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION.


R.261.28

"Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder cinq pour cent (5%) du prix prévisionnel de vente si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an ; ce pourcentage est limité à deux pour cent (2%) si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun dépôt de garantie ne peut être exigé si le délai excède deux ans."


R.261.29

"Le dépôt de garantie est fait à un compte spécial ouvert au nom du réservataire dans une banque, un établissement spécialement habilité à cet effet ou chez un notaire. Les dépôts des réservataires des différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être groupés dans un compte unique spécial comportant une rubrique par réservataire."


R.261.30

"Le réservant doit notifier au réservataire le projet d'acte de vente un mois avant la date de signature de l'acte."


R.261.31

"Le dépôt de garantie est restitué sans retenue ni pénalité au réservataire :


a) si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dansle délai prévu au contrat préliminaire.


b) si le prix de vente excède de plus de cinq pour cent le prix prévisionnel, révisé le cas échéant conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres clauses d'augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble ou à une amélioration de sa qualité.


c) si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis ou si leur montant est inférieur de dix pour cent aux prévisions dudit contrat.


d) si l'un des éléments d'équipements prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé.


e) si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou dans la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure à dix pour cent.


Dans les cas prévus au présent article, le réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandé avec demande d'avis de réception.


Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande.


VII - DROIT DE RETRACTATION - LOI Nº 89.1010 DU 31 DECEMBRE 1989.

 
En application de l'article 20 de la loi Nº 89-1010 du 31 décembre 1989, et des dispositions de l'article L.271‑1 du Code de la construction et de l'habitation le présent contrat, signé par les parties, a été adressé par le réservant au réservataire par lettre recommandée avec accusé de réception.


Le réservataire pourra, dans le délai de sept jours qui suivra la date de réception de cet envoi, se rétracter discrétionnairement. Le dépôt de garantie visé au $ V ci-dessus sera alors immédiatement restitué au réservataire sans aucune retenue.


Passé ce délai de sept jours sans que le réservataire ait fait connaître au réservant son intention d'utiliser son droit de rétractation, les préesntes seront conclues sous les conditions précisées ci-dessus et pourront recevoir exécution.


VIII - REMISE DE PIECES

Le réservataire reconnaît avoir reçu :


- Un exemplaire du présent contrat avec la note technique sommaire annexée.


- Le plan des locaux, objet des présentes, avec indication de la surface habitable.


- La notice descriptive sommaire


IX - ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile, savoir :


- Le réservant en son siège social,


- Le réservataire en son domicile indiqué à la fiche particulière.

RESIDENCE ZUHAIZTI ETXANDIA II
CONDITIONS PARTICULIERES

	RENSEIGNEMENTS
	RESERVATAIRE ACQUEREUR
	CONJOINT OU CO ACQUEREUR

	Nom


	
	

	Prénoms


	
	

	Né à


	
	

	Le


	
	

	Profession


	
	

	Demeurant à

(résidence principale)


	
	

	Téléphones :

- bureau 

- domicile

- portable
	
	

	Date et lieu du mariage


	
	

	Régime


	
	

	Contrat reçu par Me

le
	
	

	Changement


	
	

	Nationalité


	
	


DESIGNATION DES LOTS VENDUS :

- Appartement : lot n° 

- Niveau 
- surface :       m2 + ™errasse de      m2+ jardin de     m2 environ 
- Parking : lot n°

- Cave     : lot nº 

PRIX DE VENTE TTC :               €
Dépôt de garantie :         soit          €
Délai de livraison : Bâtiment A Haritza : 31/12/2010

Délai maximum pour conclusion de la vente : 31/12/2009
PRET : 

Montant :                   €
Banque : Laboral , à 30 ans 
MENTION MANUSCRITE A RETRANSCRIRE PAR LE RESERVATAIRE 

SI CE DERNIER NE DEMANDE PAS DE PRET :

"Je soussigné, reconnais avoir été informé que si je recours néanmoins à un prêt, je ne pourrai me prévaloir de la loi du 13 juillet 1979".

Fait à       Hendaye 
Le            -   -2.009
En trois exemplaires originaux

LE RESERVATAIRE


LE RESERVANT

